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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ]
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE RELATIF À LA 
PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

Accord entre le Gouvernement de la République portugaise et le Gouvernement de la 
République turque relatif à la protection mutuelle des informations classifiées

Le Gouvernement de la République portugaise et le Gouvernement de la République turque 
(ci-après dénommés individuellement « Partie » et collectivement « Parties »),

Constatant la nécessité de garantir la protection des informations classifiées échangées entre 
eux ainsi qu’entre leurs personnes morales ou physiques, dans le cadre de conventions de 
coopération, d’arrangements ou de contrats déjà conclus ou futurs,

Désireux de créer un ensemble de règles relatives à la protection mutuelle des informations 
classifiées échangées entre les Parties,

Confirmant que le présent Accord n’a aucun effet sur les engagements découlant d’autres 
accords internationaux auxquels leurs deux États sont parties et n’est pas utilisé à des fins 
contraires aux intérêts, à la sûreté et à l’intégrité territoriale d’autres États,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. OBJECTIF ET CHAMP D’APPLICATION

Le présent Accord a pour objectif et champ d’application l’établissement des procédures et 
des principes destinés à garantir la sécurité des informations et documents classifiés échangés ou 
générés dans le cadre d’activités de coopération menées par les Parties.

ARTICLE II. DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « information classifiée » désigne une information, quels qu’en soient la 

forme, la nature ou le mode de transmission, qui, conformément à la législation en 
vigueur dans l’État de l’une ou l’autre des Parties, requiert une protection contre la 
divulgation non autorisée, le détournement ou la perte, et a été désignée comme telle 
;

b) le terme « contrat classifié » désigne un arrangement qui contient des informations 
classifiées ou fournit l’accès à celles-ci, créant et définissant des droits opposables et 
des obligations ;

c) le terme « Partie d’origine » désigne la Partie, y compris ses personnes physiques ou 
morales, qui transmet des informations classifiées à l’autre Partie ;

d) le terme « Partie destinataire » désigne la Partie, y compris ses personnes physiques 
ou morales, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine ;

e) le terme « tierce partie » désigne toute organisation internationale ou tout État qui 
n’est pas partie au présent Accord ;



I-56823

37

f) le terme « projet classifié » désigne tout type de travaux entrant dans le champ 
d’application d’un contrat classifié ;

g) le terme « certificat de sûreté d’établissement » désigne le document officiel 
certifiant que les mesures de sûreté prévues sont à la mesure de la classification de 
sécurité requise compte tenu de l’emplacement de l’établissement, des conditions 
environnementales et des menaces internes et externes pouvant être posées afin de 
garantir le respect des exigences de sûreté physique pour les informations classifiées 
;

h) le terme « certificat de sûreté personnel » désigne le document officiel certifiant 
qu’une personne est autorisée à accéder aux informations classifiées ou aux projets 
classifiés sur la base du principe du besoin d’en connaître ou rendant possible la 
délivrance d’une autorisation d’accès à la zone classifiée dans laquelle les 
informations classifiées sont conservées ou dans laquelle les projets classifiés sont 
effectués ;

i) le terme « principe du besoin d’en connaître » désigne le principe selon lequel une 
décision favorable est prise établissant qu’un destinataire potentiel a besoin d’avoir 
accès à des informations, d’en prendre connaissance ou d’en posséder afin 
d’effectuer des tâches ou des services officiels ;

j) le terme « organisation » désigne les entités gouvernementales ou les entreprises 
privées, quel qu’en soit le type de propriété, dans lesquelles les informations 
classifiées existent, dans lesquelles un projet classifié est en cours d’exécution, ou 
qui impliquent la mise en œuvre de contrats classifiés.

ARTICLE III. AUTORITÉ DE SÉCURITÉ COMPÉTENTE

Le présent Accord est mis en œuvre par les autorités de sécurité compétentes suivantes :
pour le Gouvernement de la République turque :Türkiye Cumhuriyeti Millî
Savunma Bakanlığı (MoND)[1], Teknik Hizmetler Dairesi Başkanlığı ;
Korgeneral Mehmet Sırrı Seyrek Kışlası Yiicetepe, Bakanlıklar, Ankara, Türkiye ;
[1] Le MoND n’est responsable qu’aux fins des questions de défense.
pour le Gouvernement de la République portugaise : Autoridade Nacional
de Segurança, Presidência do Conselho de Ministros, Rua da
Junqueira, 69, 1300-342 Lisboa, Portugal.

ARTICLE IV. NIVEAUX DE CLASSIFICATION DE SÉCURITÉ

1. Dans le cadre des mesures de sûreté prévues par leurs législations internes respectives, les 
autorités de sécurité compétentes des Parties et les organisations de leurs États s’engagent à 
garantir dûment la protection des informations classifiées et des projets classifiés échangés entre 
elles ou générés par la coopération mutuelle et adoptent l’équivalence des niveaux de 
classification telle que définie dans le tableau ci-après en langues turque, portugaise et anglaise :
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Pour la République turque : Pour la République 
portugaise : Équivalent en français :

« ÇOK GÎZLÎ » « MUITO SECRETO » « TRÈS SECRET »

« GİZLİ » « SECRETO » « SECRET »

« ÖZEL » « CONFIDENCIAL » « CONFIDENTIEL »

« HİZMETE ÖZEL » « RESERVADO » « RESTREINT »

2. L’autorité de sécurité compétente de chacune des Parties et les organisations de son État 
s’engagent à marquer les informations classifiées qu’elles reçoivent de l’autorité de sécurité 
compétente de l’autre Partie ou des organisations de l’État de celle-ci avec son propre niveau de 
classification de sécurité nationale et son équivalent en anglais, conformément aux niveaux de 
classification de sécurité établis dans le tableau ci-dessus.

3. Les autorités de sécurité compétentes des Parties s’engagent à s’informer mutuellement 
des modifications apportées aux niveaux de classification de sécurité.

ARTICLE V. MODIFICATION OU ANNULATION DES NIVEAUX DE CLASSIFICATION DE 
SÉCURITÉ

1. Le niveau de classification de sécurité attribué aux informations classifiées ou aux projets 
classifiés peut être augmenté, diminué ou annulé par la Partie d’origine qui les a classifiés. La 
Partie d’origine informe immédiatement la Partie destinataire de cette décision de modification ou 
d’annulation, que celle-ci applique.

2. Le niveau de classification de sécurité à attribuer aux informations ou aux projets générés 
mutuellement dans le cadre d’une coopération entre les autorités de sécurité compétentes des 
Parties ou les organisations de leurs États est déterminé par consentement mutuel des autorités 
compétentes de sécurité des Parties ou des organisations de leurs États. En cas de désaccord en ce 
qui concerne le niveau de classification de sécurité à attribuer à ces informations ou à ces projets, 
le niveau proposé par l’une des autorités de sécurité compétentes des Parties ou par l’une des 
organisations de leurs États le plus élevé est adopté.

3. Le niveau de classification de sécurité attribué aux informations ou aux projets générés 
mutuellement dans le cadre d’une coopération est modifié ou annulé par consentement mutuel des 
autorités compétentes de sécurité des Parties ou des organisations de leurs États.

ARTICLE VI. TRANSMISSION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

1. Les informations classifiées sont transmises entre les Parties, conformément à la 
législation en vigueur de la Partie d’origine, ordinairement par la voie diplomatique ou par 
d’autres voies convenues par les autorités de sécurité compétentes.



I-56823

39

2. L’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire confirme par écrit la réception 
des informations classifiées.

ARTICLE VII. TRADUCTION, REPRODUCTION ET DESTRUCTION DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES

1. Les informations marquées des niveaux de classification de sécurité « ÇOK 
GİZLİ »/« GİZLİ »/« MUITO SECRETO »/« SECRETO »/« TRÈS SECRET »/« SECRET » ne 
peuvent être traduites ou copiées qu’avec le consentement écrit préalable de l’autorité de sécurité 
compétente de la Partie d’origine.

2. La traduction de toute information classifiée est effectuée par des personnes qui disposent 
d’un certificat de sûreté personnel au niveau approprié. Toutes les traductions impliquent un 
marquage de classification de sécurité approprié ainsi que des notes indiquant que le document 
classifié a été reçu de la Partie d’origine. Les documents traduits de cette façon sont soumis au 
même contrôle et à la même protection que le texte original.

3. Quand les informations classifiées sont reproduites, tous les marquages de sécurité 
originaux qui leur sont appliqués sont également placés sur chacune des copies. Les informations 
reproduites font l’objet du même contrôle et de la même protection que les informations d’origine. 
Le nombre de copies est limité à celui nécessaire à des fins officielles.

4. Les informations classifiées sont détruites ou modifiées d’une manière empêchant leur 
reconstitution partielle ou complète. Toutefois, quand la période d’utilisation des informations 
classifiées arrive à terme, ou lorsque celles-ci ne sont plus nécessaires, les informations classifiées 
marquées du niveau de classification de sécurité « ÇOK GÎZLİ »/« MUITO SECRETO »/« TRÈS 
SECRET » sont restituées par la Partie destinataire à la Partie d’origine au lieu d’être détruites, à 
moins que les autorités de sécurité compétentes des Parties n’en conviennent autrement d’un 
commun accord.

ARTICLE VIII. UTILISATION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES OU DES PROJETS 
CLASSIFIÉS

1. Les informations classifiées échangées ou générées dans le cadre de la coopération entre 
les autorités de sécurité compétentes des Parties ou entre les organisations de leurs États ne sont 
utilisées que conformément aux fins de leur transmission.

2. Les connaissances techniques et autres droits de propriété intellectuelle relatifs aux 
informations classifiées ou aux projets classifiés sont mutuellement respectés. Les autres aspects 
de ces derniers sont spécifiés en détail dans les contrats classifiés, dans les instructions de sécurité 
du projet ou dans l’annexe de sécurité à établir séparément pour chaque projet classifié dans le 
cadre du présent Accord.

3. Les informations classifiées ou les projets classifiés ne sont pas divulgués à une tierce 
partie sans le consentement préalable écrit de l’autorité de sécurité compétente de la Partie 
d’origine.

4. Les informations classifiées ou les projets classifiés ne peuvent être divulgués qu’aux 
personnes dûment autorisées auxquelles l’autorité de sécurité compétente a délivré le certificat de 
sûreté personnel approprié visé à l’article III conformément au principe du besoin d’en connaître.
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ARTICLE IX. PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES OU DES PROJETS 
CLASSIFIÉS

1. Les autorités de sécurité compétentes des Parties et les organisations de leurs États 
prennent toutes les mesures nécessaires en vue de la protection des informations classifiées et des 
projets classifiés générés ou transmis dans le cadre d’ententes de coopération et garantissent 
également au moins la même protection pour ces informations que celle prévue pour leurs propres 
informations classifiées ou projets classifiés du même niveau de classification de sécurité.

2. La protection des informations et des projets marqués du niveau de classification de 
sécurité « ÇOK GİZLİ »/« MUITO SECRET »/« TRÈS SECRET » est garantie par la prise de 
mesures de sécurité supplémentaires à définir dans les instructions de sécurité du projet ou dans 
l’annexe de sécurité à préparer séparément pour chaque projet.

3. Si les informations classifiées ou les projets classifiés échangés ou générés dans le cadre 
de la coopération sont transmis à des sociétés à participation restreinte ou conservés dans des 
établissements desdites sociétés, le certificat de sécurité d’établissement du niveau approprié 
délivré par l’autorité de sécurité compétente de l’État de ces sociétés est requis, et ces informations 
sont transmises conformément au principe du besoin d’en connaître.

4. Les sociétés à participation restreinte remplissent les autres obligations découlant du 
présent Accord.

5. Les obligations des autorités de sécurité compétentes des Parties et des organisations de 
leurs États en matière de protection des informations classifiées et des projets classifiés et de 
prévention de leur divulgation continuent de s’appliquer après la dénonciation du présent Accord.

ARTICLE X. INSTRUCTIONS DE SÉCURITÉ DE PROJET ET ANNEXE DE SÉCURITÉ DES 
CONTRATS CLASSIFIÉS

1. Les instructions de sécurité de projet et l’annexe de sécurité précisant les mesures à 
prendre afin de garantir la sûreté au cours du projet sont préparées en annexe au contrat classifié à 
signer pour chaque projet défini avec un niveau de classification de sécurité supérieur à 
« HİZMETE ÖZEL »/« RESERVADO »/« RESTREINT » et effectué dans le cadre d’une 
coopération entre les autorités de sécurité compétentes des Parties ou les organisations de leurs 
États.

2. Les instructions de sécurité de projet et l’annexe de sécurité contiennent au minimum les 
aspects ci-après :

a) les organisations impliquées dans le projet et leurs responsabilités et obligations dans 
le cadre du projet ;

b) la définition des classifications de sécurité le cas échéant ;
c) les mesures de sécurité à prendre pour la protection des informations classifiées et du 

projet classifié ;
d) les procédures de transmission, d’utilisation ou de livraison des informations 

classifiées ;
e) l’obligation du contractant de divulguer les informations classifiées à une personne 

qui a préalablement été autorisée à y accéder en ce qui concerne des activités 
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contractuelles pertinentes, qui a besoin d’en connaître et qui est employée ou 
engagée aux fins de l’exécution du contrat.

ARTICLE XI. ATTEINTE À LA SÉCURITÉ

1. En cas d’atteinte à la sécurité, l’autorité de sécurité compétente dans l’État où l’atteinte à 
la sécurité a eu lieu en informe dès que possible l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie, 
prend toutes les mesures nécessaires et procède à l’enquête qui s’impose. Si nécessaire, l’autre 
Partie coopère à l’enquête.

2. En cas de violation des règles établies en vue de garantir la sûreté des informations 
classifiées ou des projets classifiés en raison d’actes de négligence ou d’actes intentionnels de 
l’autorité de sécurité compétente de toute Partie ou des organisations de son État, un groupe de 
discussion bilatéral est établi afin de déterminer les dommages et les pertes provoqués par 
négligence, en tenant compte des principes de réciprocité entre les Parties.

3. Toute perte ou tout dommage découlant de la violation des règles de sûreté est évalué par 
le groupe de discussion bilatéral en prenant en considération la législation interne des États des 
deux Parties.

4. La compensation de ces pertes et dommages est assurée sur la base d’une décision des 
autorités compétentes des Parties.

ARTICLE XII. VISITES

1. Les visites des établissements des organisations de l’État de chacune des Parties dans le 
cadre des activités de coopération entre les autorités de sécurité compétentes des Parties ou les 
organisations de leurs États sont effectuées à réception de l’autorisation écrite de l’autorité de 
sécurité compétente de la Partie de l’État hôte.

2. Les visites qui ne nécessitent pas l’accès aux informations classifiées, aux projets 
classifiés ou aux zones dans lesquelles ceux-ci sont conservés ou traités sont effectuées 
conformément à la législation interne de l’État hôte.

3. Les visites qui nécessitent l’accès aux informations classifiées, aux projets classifiés ou 
aux zones dans lesquelles ceux-ci sont conservés ou traités ne sont effectuées qu’après réception 
de l’autorisation écrite préalable de l’autorité de sécurité compétente de la Partie de l’État hôte en 
ce qui concerne les personnes disposant d’un certificat de sûreté personnel au niveau de 
classification de sécurité approprié.

4. Les visites qui nécessitent l’accès par des personnes d’une tierce partie aux informations 
classifiées ou aux projets classifiés ne sont effectuées qu’avec le consentement mutuel écrit des 
autorités de sécurité compétentes des Parties.

5. Les demandes de visites sont notifiées à l’autorité de sécurité compétente de la Partie de 
l’État hôte par écrit au moins vingt-et-un jours avant la date proposée pour la visite.

6. Le formulaire de demande de visite est préparé pour chacune des visites et doit inclure les 
informations ci-après :

a) le nom et le prénom des membres du personnel invité, leur date et leur lieu de 
naissance, leur nationalité, leur numéro de passeport et leur poste ;

b) la date proposée de la visite et la durée prévue ;
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c) le niveau du certificat de sûreté personnel et le type d’information, de document, de 
matériel ou de projet à consulter ainsi que le niveau de classification de sécurité si le 
personnel invité a accès aux informations classifiées ou au projet classifié ;

d) le nom des établissements, des locaux et des endroits à visiter et l’objectif de la visite 
;

e) les noms, les prénoms et les titres officiels des personnes qui reçoivent le personnel 
invité ;

f) la date de la demande et la signature et le tampon officiel de l’autorité de sécurité 
compétente de la Partie qui envoie le personnel invité.

7. Les autorités de sécurité compétentes des Parties peuvent convenir d’établir des listes de 
personnes autorisées à effectuer des visites récurrentes. Ces listes sont valables pour une période 
initiale de douze mois. Une fois ces listes approuvées par les autorités de sécurité compétentes des 
Parties, les conditions des visites individuelles sont convenues directement entre les autorités 
compétentes des organisations que ces personnes visitent, conformément aux clauses et conditions 
convenues. Les autorités de sécurité compétentes sont informées des visites une fois celles-ci 
effectuées.

8. En cas de décès, de maladie ou de blessure du personnel invité au cours des visites des 
établissements des organisations de toute Partie dans son État, l’organisation recevant le personnel 
invité informe immédiatement l’organisation envoyant le personnel invité de la situation, 
transporte la dépouille du personnel invité jusqu’à l’aéroport international le plus proche sur le 
territoire de son État et applique toutes les mesures de transport appropriées, notamment celles 
relatives à la protection sanitaire.

ARTICLE XIII. QUESTIONS FINANCIÈRES

Chacune des Parties prend en charge les frais qu’elle engage du fait de la mise en œuvre du 
présent Accord.

ARTICLE XIV. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par 
voie de négociation entre les Parties par la voie diplomatique.

ARTICLE XV. ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date de réception de la dernière 
des notifications écrites, transmises par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent 
de l’accomplissement des formalités internes nécessaires à cet effet.

ARTICLE XVI. MODIFICATIONS

1. Les Parties peuvent modifier le présent Accord sur la base du consentement mutuel écrit.
2. Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités prévues à l’article XV 

du présent Accord.
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ARTICLE XVII. DURÉE ET DÉNONCIATION

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans, renouvelable 
automatiquement pour des périodes successives d’un an.

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment au moyen d’une 
notification écrite préalable transmise par la voie diplomatique.

3. Le présent Accord cesse de produire ses effets quatre-vingt-dix jours après la réception 
de cette notification.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées 
transmises en vertu du présent Accord continuent d’être protégées conformément à ses 
dispositions jusqu’à ce que la Partie d’origine relève la Partie destinataire de cette obligation.

ARTICLE XVIII. ENREGISTREMENT

À l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle celui-ci est signé 
le transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies à des fins d’enregistrement, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifie à l’autre Partie 
l’accomplissement de cette procédure ainsi que le numéro d’enregistrement.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
FAIT à Lisbonne le 3 mars 2015 en deux exemplaires originaux, en langues portugaise, 

turque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République portugaise :
RUI MANUEL PARENTE CHANCERELLE DE MACHETE

Ministre d’État et des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République turque :
İSMET YILMAZ

Ministre de la défense nationale


